
  

 
 

Smarves, le 2 janvier 2026 

 

 

Règlement par virement de votre Adhésion 

 

 

Pour les adhérents qui souhaitent régler leur adhésion par virement bancaire, veuillez 
trouver ci-joint le RIB du syndicat. 

Afin d’être facilement identifié, n’oubliez pas de mentionner votre N° d’adhérent dans 
la référence virement. 

 

 

 

Nous vous remercions pour votre confiance, 

Mickaël MARTIN, 
Trésorier de FRANSYLVA en POITOU-CHARENTES 

(Forestiers Privés en Poitou-Charentes) 

 

 

 

 

 

 
(Répertoire des Syndicats Professionnels n° 86-263-02) 
N° SIREN : 830 962 817 


